
Espace public

Venelle, ruelle à préserver

Jardin privé

Arbre isolé à conserver

Cône de vue à préserver

Bâtiment remarquable

Bâtiment d'intérêt patrimonial

Bâtiment d'accompagnement

Bâtiment discordant

Bâtiment sans intêret patrimonial

propre

Clôture ou mur remarquables à

mettre en valeur

Alignement d'arbres à conserver

Bâtiment de la reconstruction

Bâtiment non repéré

Ecrin naturel

Parc et grand domaine

Site inscrit

Batiment MH

Zone UA

Percée visuelle (paysage)

Vue panoramique (paysage)

Boisement

Espace minéral, cour

Site classé

Site inscrit MH

Haies à enjeux forts

Haies à enjeux modérés

Clôtures pouvant être démolies ou

modifiées (hauteur maximale 1.5m)
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